
 

 

RÈGLEMENT 277-23-009 

RÈGLEMENT 277-23-009  RELATIF AUX PLANS D ’IMPLANTATION  

ET D ’INTÉGRATION ARCHITECTURALE(PIIA)  

 

                    PROVINCE DEQUÉBEC 
 SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU 

MRC de La Vallée-du-Richelieu 
COMTÉ DE BORDUAS 
DISTRICT JUDICIAIRE 

DE SAINT-HYACINTHE 

 

Municipalité de Saint-Charles-sur-
Richelieu 

 

 CONSIDÉRANT les pouvoirs accordés par les articles 145.15 à 145.20.1 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) permettant d’assujettir la délivrance de permis de construction, de 

lotissement, de certificats d’autorisation ou d’occupation à l’approbation de plans relatifs à l’implantation 

et à l’architecture des constructions ou à l’aménagement des terrains et aux travaux qui y sont reliés;  

CONSIDÉRANT QUE le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale actuellement 
en vigueur n’est pas adapté à la réalité d’aujourd’hui et il doit être mis à jour;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite conserver et mettre en valeur davantage les bâtiments ayant 
un intérêt patrimonial; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire avoir un règlement de PIIA avec des critères plus clairs et 
mesurables;   
 
EN CONSÉQUENCE, il est par le présent règlement numéro 277-23-009 décrété et statué ce qui suit : 
 

 
CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

SECTION 1 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 
ARTICLE 1 TITRE 
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) ». 
 
ARTICLE 2  TERRITOIRE ASSUJETTI  
 
Le présent règlement s’applique au territoire sous juridiction de la Municipalité.  
 
ARTICLE 3 DOMAINE D’APPLICATION  
 
Le présent règlement vise à exiger la production et l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) pour certains secteurs, certains bâtiments et certaines catégories de constructions ou 
de travaux, et ce, préalablement à la délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation. Quiconque 
désire obtenir une autorisation doit le faire en conformité avec les dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 VALIDITÉ 
 
Le conseil municipal adopte le présent règlement dans son ensemble, et également chapitre par chapitre, 
section par section, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe et sous-paragraphe par 
sous-paragraphe de manière que si un chapitre, une section, un article, un alinéa, un paragraphe ou un 
sous-paragraphe de celui-ci est déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continuent de 
s’appliquer. 
 
ARTICLE 5  REMPLACEMENT 
 
Le présent règlement remplace le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
numéro 2011-11-013 et tous ses amendements. 
Un tel remplacement n’affecte pas les procédures intentées sous l’autorité des dispositions ainsi 
remplacées, lesquelles se continueront sous l’autorité dudit règlement remplacé jusqu’à jugement final et 
exécution. 
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ARTICLE 6 TABLEAU, GRAPHIQUE ET SYMBOLE  
 

Un tableau, une figure, un symbole ou toute forme d’expression autre que le texte proprement dit, qui y est 
contenu ou auquel il fait référence, fait partie intégrante du présent règlement. 

 
 

SECTION 2  
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 
 

ARTICLE 7  UNITÉ DE MESURE  
 
Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée dans le Système international d’unités 
(SI). 
 
ARTICLE 8  RÈGLE DE PRÉSÉANCE D’UNE DISPOSITION  
 
Dans le présent règlement, à moins d’indication contraire, les règles de préséance suivantes s’appliquent : 
 

1)  en cas d’incompatibilité entre le texte et un titre, le texte prévaut; 
2) en cas d’incompatibilité entre le texte et toute autre forme d’expression telle un tableau, le 

texte prévaut; 
3)  en cas d’incompatibilité entre une donnée d’un tableau et celle d’un graphique, d’une figure, 

d’un plan ou d’un croquis, la donnée du tableau prévaut; 
4)  en cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition du 

règlement de zonage, celle du règlement de zonage prévaut;   
5)  en cas d’incompatibilité entre deux dispositions du présent règlement ou entre une 

disposition du présent règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la 
disposition spécifique prévaut sur la disposition générale. 

 
ARTICLE 9 TERMINOLOGIE 
 
Les définitions incluses au Règlement de zonage s’appliquent pour l’interprétation du présent règlement. 
À moins que le contexte n’indique un sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué 
dans ce règlement. Si un mot ou une expression n’est pas défini au Règlement de zonage, il s’entend dans 
son sens commun. 
 
ARTICLE 10 RÈGLES D’INTERPRÉTATION DU TEXTE 
 
De façon générale, l’interprétation du texte doit respecter les règles suivantes : 
 

1)  les titres contenus au présent règlement en font partie intégrante; 
2)  l’emploi des verbes au présent inclut le futur; 
3)  les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel comprend le singulier, chaque 

fois que le contexte se prête à cette extension; 
4)  le genre masculin comprend le genre féminin, à moins que le contexte n’indique le contraire; 
5)  avec l’emploi du mot « doit » ou « sera », l’obligation est absolue alors que le mot « peut » 

conserve un sens facultatif; 
6) le mot « quiconque » inclut toute personne morale ou physique; 
7)  l’autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin, sous 

réserve des autres dispositions applicables. 
 

ARTICLE 11  RÉFÉRENCE AU PLAN DE ZONAGE  
 

Lorsque le présent règlement réfère à des zones, il réfère aux zones identifiées au plan de zonage faisant 
partie intégrante du Règlement de zonage.  
 
 
ARTICLE 12  RÉFÉRENCE À UN USAGE  
 
Lorsque le présent règlement réfère à la désignation d’un usage, il réfère à la partie 2 faisant partie 
intégrante du Règlement de zonage.   
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CHAPITRE 2 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

 
ARTICLE 13  ADMINISTRATION ET APPLICATION  
 
L’administration et l’application du présent règlement relèvent de l’autorité compétente.  
 
ARTICLE 14  POUVOIR ET DEVOIR DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  
 
Lorsque le fonctionnaire désigné reçoit une demande de permis assujetti au présent règlement, il doit :  
 

1) Informer le demandeur que sa demande de permis ou d’autorisation est soumise aux 
dispositions du présent règlement et est assujettie à l’approbation de plans relatifs à 
l’implantation et à l’architecture des travaux qui y sont reliés;  

2) S’assurer que les exigences de l’article 19 du présent règlement sont satisfaites et que les plans 
sont conformes à la réglementation d’urbanisme en vigueur;  

3) Dès que la demande est complète, transmettre dans les 60 jours, la demande et ses documents 
au Comité consultatif d’urbanisme;  

4) Fournir toute information que peut requérir le Comité consultatif d’urbanisme ou le Conseil, 
pour une meilleure compréhension du projet;  

 
 

ARTICLE 15 DEVOIR DU PROPRIÉTAIRE OU DU REQUÉRANT  
 
Les devoirs du propriétaire ou du requérant sont :  

 
1) De permettre au fonctionnaire désigné, l’accès à tout bâtiment ou au site aux fins d’appliquer 

le présent règlement; 
2) De fournir tous les documents et plans exigés par la Municipalité pour l’analyse de toute 

demande;   
3) D’obtenir tout permis et certificat d’autorisation requis avant d’entreprendre les travaux 

projetés; 
4) De s’assurer que le projet faisant l’objet d’un PIIA soit exécuté conformément au permis ou au 

certificat d’autorisation et en conformité avec la réglementation. 
 

 
ARTICLE 16 RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE  

 
Ni l’examen des plans et devis ni les inspections par l’autorité compétente ne peuvent relever le 
propriétaire de sa responsabilité d’exécuter ou de faire exécuter les travaux conformément aux 
dispositions du présent règlement et du PIIA adopté par résolution du Conseil.  

 
 

CHAPITRE 3 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA DEMANDE 

 

SECTION 1  
PROCÉDURE DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE EN VERTU DU PIIA 

 
ARTICLE 17 GÉNÉRALITÉ 
 
Toute personne désirant effectuer une demande d’approbation de PIIA doit suivre les procédures établies 
par le présent règlement. 
 
 
SOUS-SECTION 1  
CONTENU DE LA DEMANDE 
 
ARTICLE 18 DÉPÔT 

 
Tous les documents d’une demande doivent être déposés en une copie papier à l’hôtel de ville et/ou une 
copie en format électronique par courriel selon les besoins du fonctionnaire désigné.  
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ARTICLE 19 CONTENU 
 
Le requérant ou son représentant dûment mandaté doit déposer à l’autorité compétente sa demande et les 
documents qui l’accompagnent en un exemplaire papier et/ou un exemplaire électronique. Selon le type de 
demande, le fonctionnaire désigné peut exiger que les documents soient déposés en un exemplaire papier 
et en format électronique pourvu que les plans fournis soient à l’échelle. L’autorité compétente peut exiger 
que les renseignements et les documents suivants soient fournis avec la demande :  

 
-  L’objet de la demande;  
-  Les spécifications techniques du projet;  
-  Les coordonnées du propriétaire, du demandeur et de tous professionnels liés au projet;  
-  Une analyse réglementaire et l’évaluation du projet selon les objectifs et les critères du 

présent règlement, effectuées par un professionnel tel qu’un urbaniste, un architecte ou un 
technologue;  

-  Un plan d’implantation ou un certificat de localisation;  
-  Un plan démontrant l’occupation (usages, bâtiments, constructions et aménagements de 

terrain) actuelle du terrain visé par la demande ainsi que l’occupation des terrains voisins. On 
entend par terrains voisins tous les terrains situés à moins de 50 mètres des lignes du terrain 
visé par la demande;  

-  Des esquisses démontrant les différentes constructions ou ouvrages existants, modifiés ou 
non, et leur intégration dans le contexte bâti environnant;  

-  Un plan décrivant les propositions d’aménagement des espaces extérieurs, de mise en valeur 
et de protection des plantations et des espaces verts existants et prévus;  

-  Des photographies;  
-  Des simulations visuelles ou des élévations illustrant le projet;  
-  Une étude relative à la capacité nécessaire des infrastructures;  
-  Une étude relative à la capacité du système routier en place et de l’impact de l’autorisation du 

projet sur la circulation;  
-  Tout renseignement supplémentaire nécessaire à la bonne compréhension de la demande; 

 
La demande est complète lorsque tous les documents requis ont été fournis et que les frais exigibles ont 
été perçus. Si le requérant n’est pas propriétaire de l’immeuble concerné, il doit présenter à l'autorité 
compétente une procuration du propriétaire l’autorisant à faire la demande de PIIA.  
 

 
SOUS-SECTION 2 
EXIGENCE GÉNÉRALE DES DOCUMENTS 

 
ARTICLE 20 PLAN DE LOCALISATION ET CERTIFICAT DE LOCALISATION  

 
Lorsqu’un plan de localisation ou un certificat de localisation est exigé, il doit comprendre, lorsque requis 
par le fonctionnaire désigné, les renseignements suivants :  

 
-  La forme, les lignes de terrain, les dimensions, la superficie du terrain et l’identification 

cadastrale;  
-  La localisation de toute construction ou de tout équipement existant ou projeté et les 

distances entre les constructions et les équipements existants;  
-  La localisation, le nombre et les dimensions des cases de stationnement, des aires de 

manœuvre et de toute aire de stationnement extérieure ou allée de circulation. Dans le cas où 
des cases de stationnement réservées aux personnes handicapées seraient prévues, elles 
doivent être montrées sur le plan;  

- La simulation du passage des véhicules d’urgence et de collecte des matières résiduelles;  
- La localisation et les dimensions des trottoirs, des allées de circulation et des débarcadères;  
-  La localisation et les dimensions de tout espace d’entreposage ou d’étalage extérieur et de la 

clôture l’entourant, avec indication de la hauteur et du type de clôture;  
- La description du type d’éclairage extérieur utilisé sur les constructions, dans les 

stationnements ou dans toute aire extérieure;  
-  La localisation de toute aire de service extérieure existante ou prévue, notamment les aires 

de chargement et de déchargement et un tablier de manœuvre;  
- La localisation de l’aire d’entreposage des matières résiduelles et l’illustration des contenants 

de matières résiduelles dans cet espace;  
- L’emplacement des aires boisées et des arbres existants;  
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- La localisation et les dimensions de tout espace garni, ou destiné à l’être, avec du gazon, des 
arbustes ou des arbres;  

-  La localisation des bâtiments voisins; 
-  Les rues et les voies ferrées à proximité du terrain;  
-  Les servitudes existantes ou projetées sur le terrain;  
- Limite du littoral de tout cours d’eau ou lac à proximité du terrain, ainsi que la rive;  
- La pente de la rive et la hauteur du talus;  
- Les lignes correspondantes aux cotes de crue de récurrence 20 ans et de récurrence 100 ans;  
- Les limites d’un milieu humide;  
- Les équipements d’utilités publiques hors-sol, tels que les bornes d’incendie, les poteaux 

électriques, les lampadaires et les transformateurs sur socle;  
- Tout renseignement supplémentaire nécessaire à la bonne compréhension de la demande; 
- Identifier les regards et les égouts présents. 

 
ARTICLE 21 PLAN ARCHITECTURAL  

 
Lorsque des plans et détails architecturaux sont exigés, ils doivent comprendre, selon les besoins du 
fonctionnaire désigné, les renseignements suivants : 

 
- Les plans de tous les étages montrant leur périmètre, leurs dimensions, la division des pièces, 

leur usage, les ouvertures et tous les détails de structure; 
- Les élévations de toutes les façades, leurs dimensions, les ouvertures et les types de matériaux 

de revêtement extérieur; 
- Les coupes, les détails architecturaux et structuraux nécessaires pour assurer la 

compréhension du projet et en vérifier la conformité; 
- La description du type d’éclairage extérieur utilisé sur le bâtiment; 
- Tout renseignement supplémentaire nécessaire à la bonne compréhension de la demande. 

 
ARTICLE 22 PLAN D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER 

 
Lorsqu’un plan d’aménagement paysager est exigé, il doit comprendre, selon les besoins du fonctionnaire 
désigné, les renseignements suivants : 

 
- La localisation et l’aménagement des aires de stationnement, d’entreposage, de chargement 

et de déchargement et, le cas échéant, des aires récréatives; 
- Le calcul du nombre de cases de stationnement; 
- Le calcul des superficies des espaces verts et des aires aménagées proposées; 
- La localisation des arbres à conserver, à abattre ou à transplanter; 
- La localisation, l’espèce des végétaux proposés et le diamètre des arbres proposés; 
- La localisation et les matériaux des clôtures, des haies, des murets ou des murs de 

soutènement; 
- La localisation et la description (type, dimension, matériaux, etc.) des équipements 

accessoires (appareil de climatisation et d’échange thermique, réservoir, etc.) et des 
constructions accessoires; 

- La localisation et l’aménagement projeté de l’aire d’entreposage des matières résiduelles 
ainsi que la description de l’écran visuel l’entourant (hauteur, matériaux, etc.);  

- La description du type d’éclairage extérieur utilisé dans les aires de stationnement et dans 
toute aire extérieure; 

- Tout renseignement supplémentaire nécessaire à la bonne compréhension de la demande.  
 
 

SECTION 2 
ÉTUDE DE LA DEMANDE 

 
ARTICLE 23 ANALYSE 
 
L’autorité compétente vérifie le contenu de la demande. Si la demande et les documents qui l’accompagnent 
sont incomplets ou imprécis, l’autorité compétente en avise le requérant en lui indiquant les 
renseignements et documents manquants. L’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements et les documents requis soient fournis. Après un délai de 90 jours, une demande suspendue 
qui n’a pas été complétée, peut être fermée.  
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L’autorité compétente doit procéder à une analyse préliminaire comprenant un avis relatif à la conformité 
du projet par rapport aux objectifs et aux critères d’évaluation du présent règlement. 

 
ARTICLE 24 TRANSMISSION AU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU) 

 
L’autorité compétente transmet au CCU toute demande recevable dans les 60 jours suivant la réception de 
la demande complète. 

 
ARTICLE 25 ÉTUDE POUR LE CCU 
 
Le CCU étudie la demande en tenant compte des objectifs et des critères d’évaluation du présent règlement. 
Le CCU peut exiger des informations supplémentaires du requérant ou de l’autorité compétente. Il peut 
également exiger d’entendre le requérant.  
 
Aux fins d’analyse, les bâtiments et terrains qui ne sont pas bien intégrés ou qui ne sont pas représentatifs 
du caractère dominant du secteur où ils se trouvent ne doivent pas servir de référence.  
 
L’étude de la demande peut se poursuivre sur plus d’une séance de travail du CCU. 

 
ARTICLE 26  RECOMMANDATION DU CCU 

 
Dans les 60 jours suivant l’analyse de la demande par le CCU, le comité formule par écrit sa 
recommandation au conseil municipal.  
 
Toutefois, lorsque des renseignements supplémentaires sont exigés par le CCU, le délai prescrit commence 
après avoir obtenu les nouveaux documents s’ils sont conformes à la demande.  
 
Dans le cas où le requérant apporte de nouveaux éléments ou modifie sa demande pendant ou après la 
période d’étude, celle-ci est considérée comme une nouvelle demande. 

 
 

ARTICLE 27 EXEMPTION DE FOURNIR CERTAINS DOCUMENTS  
 

Le fonctionnaire désigné peut indiquer au requérant les renseignements et documents, parmi ceux 
énumérés au présent règlement, qui ne sont pas requis pour l’analyse de sa demande. 

 
ARTICLE 28 DEMANDE INCOMPLÈTE 
 
Si la demande est incomplète ou imprécise, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis. La demande est considérée comme complète à la date de 
réception des renseignements additionnels. 
 
Le demandeur peut modifier les plans et documents déposés. De ce fait, l’étude de la demande est 
suspendue. La demande est considérée complète à la date de réception des documents modifiés. 
 

 

SECTION 3 
DÉCISION  

 
ARTICLE 29 DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Après avoir pris connaissance des recommandations du CCU, le conseil municipal approuve ou refuse la 
demande de PIIA. Il rend sa décision par l’adoption d’une résolution. La résolution doit prévoir toute 
condition qui doit être remplie relativement à la réalisation du projet afin de le rendre conforme au présent 
règlement. 
 
La résolution par laquelle le conseil municipal refuse la demande précise les motifs du refus. 
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ARTICLE 30 DÉLAI DE VALIDITÉ D’UN PIIA 
 

Le délai pour débuter les travaux est de 24 mois suivant l’acceptation de la demande de PIIA par le conseil 
municipal. Passé ce délai, la résolution d’approbation est reconnue comme nulle et une nouvelle demande 
de PIIA doit être déposée. 

 
SECTION 4 
DÉLIVRANCE D’UN PERMIS OU D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 

 
ARTICLE 31 DÉLIVRANCE 

 
Sur réception d’une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle le conseil municipal a approuvé 
le PIIA, le fonctionnaire désigné délivre le permis ou le certificat d’autorisation selon les conditions prévues 
à la résolution d’approbation du PIIA.  
 
Les autorisations accordées en vertu du présent règlement n’ont pas pour effet de soustraire le requérant 
à l’application des autres dispositions des règlements d’urbanisme. 
 

 

CHAPITRE 4 
SECTEURS, CATÉGORIES DE CONSTRUCTION OU DE TRAVAUX VISÉS 

 
ARTICLE 32 TRAVAUX ASSUJETTIS  

 
Un PIIA qui répond aux critères d’évaluation et ainsi atteint les objectifs du présent règlement est requis 
pour : 

 
- Toute construction, toute rénovation extérieure, toute restauration extérieure, toute 

reconstruction totale ou partielle, toute transformation extérieure ou tout agrandissement 
d’un bâtiment principal ou accessoire; 

- La construction d’infrastructures de communication;  
- La construction d’un pipeline;  
- La construction d’une ligne électrique 
- L’installation de panneaux solaires ou d’éoliennes;  
- Tout projet d’installation d’un mur de soutènement. 

 
ARTICLE 33 TRAVAUX EXCLUS  

 
Sur l’ensemble du territoire ces travaux sont exclus du présent règlement : 

 
- La réparation urgente et temporaire d’une partie de bâtiment présentant un danger pour la 

sécurité des personnes;  
- Le remplacement des matériaux d’une toiture par des matériaux similaires, pourvu que la 

toiture conserve la même forme; 
- Le remplacement d’une fenêtre, d’une porte, d’une galerie par des éléments de mêmes 

dimensions et de mêmes types; 
- Le déplacement ou la démolition d’une construction (la démolition d’une construction est 

assujettie au règlement 277-23-002 sur la démolition d’immeubles);  
- La construction ou la rénovation d’un bâtiment agricole (sauf les bâtiments identifiés à 

l’annexe I).   
 
 

CHAPITRE 5 
LES OBJECTIFS ET LES CRITÈRES D’ÉVALUATIONS  
 

ARTICLE 34 OBJECTIFS 

Dans les zones mentionnées à l’une ou l’autre des annexes, les plans d’implantation et l’architecture des 

constructions ou l’aménagement des terrains visés doivent atteindre les objectifs qui y sont fixés.  
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ARTICLE 35 CRITÈRES D’ÉVALUATIONS 

Le Comité consultatif en urbanisme et le Conseil municipal doivent évaluer les critères fixés pour les zones, 

les bâtiments et les travaux identifiés aux annexes du présent règlement afin de déterminer s’ils sont 

atteints et que le projet respecte les objectifs. 

 
CHAPITRE 6 
LES ANNEXES   

 
ARTICLE 36 DOCUMENTS ANNEXÉS 
 
Les documents annexés font partie intégrante du présent règlement. Chacune des annexes identifie un 
ensemble de bâtiments, des unités de paysage ou des types de travaux spécifiques. Une description de 
chaque unité de paysage, d’ensemble de bâtiments ou d’ensemble de travaux est définie et encadrée par 
des objectifs et des critères à respecter dans chacune des annexes.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
CHAPITRE 7 
DISPOSITIONS PÉNALES 

 
ARTICLE 37 CONTRAVENTION  
 
Quiconque commet une infraction au présent règlement est passible d’une amende minimale de 300 $ et 
d’une amende maximale de 1 000 $, si le contrevenant est une personne physique. L’amende est doublée 
s’il est une personne morale.  
 
Dans tous les cas, l’amende pour une récidive doit être au moins du double de l’amende minimale prévue 
pour une première infraction.  
 
Pour toute infraction additionnelle, l’amende doit être au moins du double de l’amende minimale prévue 
pour une récidive. Cependant, l’amende ne peut excéder 2 000 $, si le contrevenant est une personne 
physique, ou 4 000 $, s’il est une personne morale.  
 
Ni la délivrance d’un constat d’infraction, ni le paiement d’une amende ou l’exécution d’un jugement en 
découlant ne dispensent le contrevenant de se procurer un permis ou un certificat d’autorisation exigé pour 
terminer ou corriger les travaux ou n’empêche la Municipalité d’exercer tout autre recours pour faire 
respecter le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 38  ENTRAVE À L’AUTORITÉ COMPÉTENTE  
 
Quiconque empêche l’autorité compétente de pénétrer sur une propriété ou l’entrave autrement dans 
l’exercice de ses fonctions est passible d’une amende minimale de 200 $ et d’une amende maximale de     
500 $. 
 
ARTICLE 39 INFRACTION DISTINCTE  
 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction 
distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour 
que dure l’infraction, conformément au présent règlement. 

Annexes 
(PIIA) 

Description 

I Bâtiments d’intérêt 
patrimonial 

Les bâtiments avec des caractéristiques patrimoniales 
élevées ou présentant un intérêt particulier  

II Noyau villageois Ensemble de bâtiments situés dans le noyau villageois  
III Ensemble rural Ensemble de bâtiments situés sur des rangs ayant un 

potentiel architectural important 
IV Bord du Richelieu Ensemble de bâtiments situés en bordure de la Rivière 

Richelieu 
V Infrastructures Liste d’infrastructures importantes  
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CHAPITRE 8 
DISPOSITIONS FINALES  

 
ARTICLE 40  ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

_________________________________________  ________________________________________ 

Julie Lussier, mairesse    Nathalie Cliche, greffière-trésorière 
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